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(54)  Dispositif  d'étanchéité  à  la  jonction  de  deux  profilés  dans  un  châssis  de  porte,  fenêtre  ou 
analogue 

(57)  Dispositif  pour  l'assemblage  étanche  de  deux 
profilés  (1  ,  2)  réunis  l'un  à  l'autre  et  dont  les  extrémités 
sont  mutuellement  aboutées  selon  un  plan  de  contact 
intermédiaire  (3),  l'assemblage  entre  ces  profilés  étant 
réalisé  au  moyen  d'une  pièce  de  liaison  mécanique  (4) 
qui  s'engage  respectivement  dans  l'un  et  l'autre  de  ces 
profilés,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  élément 

souple  (9),  porté  par  la  pièce  de  liaison  et  faisant  saillie 
à  l'extérieur  de  celle-ci,  de  manière  à  être  comprimé  en- 
tre  les  extrémités  des  deux  profilés  aboutées  mutuelle- 
ment  l'une  avec  l'autre  selon  le  plan  de  contact,  cet  élé- 
ment  souple  assurant  une  discontinuité  du  trajet  délimi- 
té  entre  ces  profilés  selon  ce  plan,  en  empêchant  le  che- 
minement  d'eau  par  capillarité  en  suivant  ce  trajet. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  vi- 
sant  à  réaliser  l'étanchéité  au  droit  de  la  jonction  de  deux 
profilés,  métalliques  ou  plastiques,  utilisés  notamment  s 
pour  constituer  un  châssis  d'ouvrant  ou  de  dormant 
d'une  porte,  fenêtre  ou  analogue,  dans  l'industrie  du  bâ- 
timent. 

On  sait  que  de  tels  châssis  sont  usuellement  réali- 
sés  par  la  réunion  de  profilés  d'encadrement,  avec  un  10 
aboutement  mutuel  et  un  rapprochement  de  ces  profilés 
dans  les  angles  du  châssis,  soit  plan  sur  plan,  soit  de 
préférence  selon  une  ligne  oblique  lorsque  les  extrémi- 
tés  de  ces  profilés  sont  deux  à  deux  coupées  en  biseau, 
pour  former  un  assemblage  dite  "à  onglet".  15 

La  liaison  mécanique  de  deux  profilés  ainsi  accolés 
est  obtenue  par  des  moyens  de  fixation  appropriés,  se 
présentant  le  plus  généralement,  dans  le  cas  où  ces 
profilés  forment  un  assemblage  à  coupe  d'onglet,  sous 
la  forme  d'une  pièce  en  équerre,  dont  les  branches  sont  20 
engagées  à  force  ou  autrement  réunies  avec  ces  deux 
profilés,  en  permettant  de  rendre  jointives  leurs  extré- 
mités. 

Dans  le  cas  où  les  deux  profilés  sont  aboutés  plan 
sur  plan,  la  liaison  peut  être  réalisée  à  l'aide  d'un  embout  25 
en  T,  dont  la  branche  transversale  s'engage  à  coulisse- 
ment  dans  une  rainure  du  premier  profilé,  la  jambe  cen- 
trale  du  T  pénétrant  dans  le  second,  le  blocage  de  l'em- 
bout  par  rapport  à  celui-ci  étant  obtenu  par  deux  élé- 
ments  de  serrage  en  forme  de  coins,  manoeuvrés  au  30 
moyen  d'un  système  à  vis  propre  à  faire  glisser  ces 
coins  l'un  sur  l'autre  en  les  écartant  progressivement, 
jusqu'à  ce  qu'ils  s'immobilisent  sur  les  faces  internes  en 
regard  du  second  profilé. 

Dans  ces  diverses  réalisations,  les  profilés  peuvent  35 
comporter,  dans  leur  surface  intérieure  ou  extérieure 
délimitant  le  cadre  du  châssis,  une  rainure  adaptée  au 
montage  d'un  joint  d'étanchéité  qui  s'étend  sur  tout  le 
pourtour  du  châssis.  Toutefois,  ce  joint  ne  permet  pas 
d'assurer  une  étanchéité  complète  de  l'assemblage  et  40 
en  particulier  d'empêcher  les  infiltrations  qui  peuvent  se 
produire  entre  les  deux  profilés,  au  droit  de  leur  plan  de 
liaison,  en  contournant  le  joint  précité  par  la  ligne  de 
jonction  établie  entre  ces  profilés. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  qui  évite  cet  45 
inconvénient  grâce  à  un  perfectionnement  très  simple 
mais  particulièrement  efficace,  apporté  à  la  pièce  de 
liaison  (équerre,  embout  ou  analogue)  qui  réalise  l'as- 
semblage  mécanique  de  deux  profilés  consécutifs  dans 
un  châssis  de  porte  ou  fenêtre  notamment.  so 

A  cet  effet,  le  dispositif  considéré,  pour  l'assembla- 
ge  de  deux  profilés  réunis  l'un  à  l'autre  et  dont  les  ex- 
trémités  sont  mutuellement  aboutées  selon  un  plan  de 
contact  intermédiaire,  l'assemblage  entre  ces  profilés 
étant  réalisé  au  moyen  d'une  pièce  de  liaison  mécani-  55 
que,  qui  s'engage  respectivement  dans  l'un  et  l'autre  de 
ces  profilés,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comporte  un  élé- 
ment  souple,  porté  par  la  pièce  de  liaison  et  faisant 

saillie  à  l'extérieur  de  celle-ci,  de  manière  à  être  com- 
primé  entre  les  extrémités  des  deux  profilés  aboutées 
mutuellement  l'une  avec  l'autre  selon  le  plan  de  contact, 
cet  élément  souple  assurant  une  discontinuité  du  trajet 
délimité  entre  ces  profilés  selon  ce  plan,  en  empêchant 
le  cheminement  d'eau  par  capillarité  en  suivant  ce  trajet. 

Lorsque  la  pièce  de  liaison  mécanique  est  consti- 
tuée  par  une  équerre,  dont  les  branches  s'engagent 
dans  les  extrémités  aboutées  mutuellement  des  deux 
profilés,  le  plan  de  contact  entre  ceux-ci  étant  incliné  sur 
la  direction  longitudinale  de  ces  profilés,  l'élément  sou- 
ple  est  de  préférence  constitué  par  un  jonc  cylindrique, 
logé  axialement  dans  un  évidement  ménagé  dans 
l'équerre,  selon  le  plan  diagonal  de  celle-ci. 

Selon  le  cas,  l'évidement  de  l'équerre  recevant  le 
jonc  par  exemple  cylindrique  est  disposé  au  droit  d'une 
rainure  usuellement  prévue  dans  la  surface  intérieure 
ou  extérieure  des  profilés  pour  le  montage  d'un  joint 
d'étanchéité  qui  s'étend  sur  tout  le  pourtour  du  châssis 
selon  la  dimension  longitudinale  de  ces  profilés,  ou  bien 
sur  les  côtés  latéraux  de  l'équerre. 

De  préférence  également,  la  longueur  du  jonc  cy- 
lindrique  est  supérieure  à  celle  de  l'évidement  prévu 
dans  l'équerre,  de  manière  à  déborder  légèrement  vers 
l'extérieur  du  châssis. 

Avantageusement  et  quelle  que  soit  la  variante  mi- 
se  en  oeuvre,  l'élément  souple  est  préférentiellement 
constitué  au  moyen  d'une  mousse  plastique,  à  cellules 
fermées. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  d'étanchéi- 
té  établi  conformément  à  l'invention,  apparaîtront  enco- 
re  à  travers  la  description  qui  suit  d'un  exemple  de  réa- 
lisation,  donné  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référen- 
ce  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  de 
deux  profilés  entrant  dans  la  réalisation  d'un  châs- 
sis  d'ouvrant  ou  de  dormant,  ces  profilés  étant  réu- 
nis  par  une  équerre  de  liaison  munie  d'un  élément 
souple,  selon  l'invention. 
La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 
l'assemblage  obtenu  au  moyen  de  l'équerre  et  des 
deux  profilés  de  la  Figure  1  . 
Les  Figures  3  et  4  sont  des  vues  en  perspective 
d'une  variante  de  l'équerre  de  liaison,  respective- 
ment  avant  et  après  mise  en  place  de  l'élément  sou- 
ple  d'étanchéité. 

Sur  les  Figures  1  et  2  notamment,  les  références  1 
et  2  illustrent  deux  profilés  creux,  métalliques  ou  plasti- 
ques,  destinés  à  constituer  les  deux  côtés  d'un  châssis 
d'ouvrant  ou  de  dormant,  ces  profilés  étant  prévus  pour 
s'abouter  mutuellement  l'un  avec  l'autre  dans  l'un  des 
angles  du  cadre  de  ce  châssis,  selon  un  plan  de  contact 
3  qui,  dans  l'exemple  plus  spécialement  représenté,  est 
incliné  à  45°  sur  l'axe  longitudinal  des  profilés  1  et  2,  en 
formant  un  assemblage  classique  dit  à  onglet. 

La  liaison  mécanique  rigide  entre  les  profilés  1  et  2 
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est  réalisée  à  l'aide  d'une  pièce  4,  présentant  la  forme 
d'une  équerre  et  dont  les  branches,  respectivement  5 
et  6,  sont  aménagées  pour  s'engager  dans  les  deux  pro- 
filés,  par  les  extrémités  ouvertes  de  ces  derniers. 

Avantageusement,  les  branches  5  et  6  de  la  pièce 
en  équerre  4  comportent  des  saillies  7  et  8,  prévues 
pour  venir  en  contact  avec  les  faces  opposées  des  lo- 
gements  internes  formés  dans  les  profilés  1  et  2,  l'épais- 
seur  de  ces  saillies  étant  de  préférence  ajustée  pour  que 
les  branches  de  l'équerre  puissent  être  éventuellement 
montées  à  force  dans  chacun  de  ces  logements.  Bien 
entendu,  d'autres  dispositions  permettant  de  réaliser  la 
liaison  mécanique  entre  les  profilés  1  et  2  au  niveau  de 
leur  plan  de  contact  3,  peuvent  être  envisagées  pour 
assurer  le  blocage  respectif  des  profilés  et  de  la  pièce 
qui  les  solidarise,  notamment  à  l'aide  de  vis  ou  de  sys- 
tèmes  à  expansion  appropriés,  ou  encore  par  sertissa- 
ge. 

De  façon  usuelle,  les  quatre  profilés  tels  que  1  et  2 
qui  forment  le  cadre  constituant  le  châssis,  comportent 
dans  leur  suface  intérieure  ou  extérieure  au  moins  une 
rainure  (non  représentée  pour  ne  pas  surcharger  le  des- 
sin),  cette  rainure  étant  destinée  à  recevoir  un  joint 
d'étanchéité  (également  non  représenté)  qui  s'étend  sur 
tout  le  pourtour  de  ce  cadre,  dans  un  plan  qui  coupe  ses 
quatre  côtés. 

Mais,  si  ce  joint  réalise  ainsi  une  étanchéité  satis- 
faisante  selon  le  plan  qui  le  contient,  il  ne  peut  s'opposer 
aux  infiltrations  pouvant  se  produire  dans  une  direction 
perpendiculaire  à  ce  dernier,  notamment  selon  la  ligne 
de  contact  des  profilés  du  châssis,  dans  les  quatre  an- 
gles  de  ce  dernier. 

Pour  pallier  cet  inconvénient  et  conformément  à  l'in- 
vention,  on  prévoit,  sur  la  pièce  de  liaison  4  entre  les 
profilés  1  et  2,  un  élément  souple  9,  disposé  de  telle 
sorte  qu'il  introduise  une  discontinuité  sur  le  trajet  du 
plan  de  contact  3,  entre  les  extrémités  jointives  des  pro- 
filés,  de  manière  à  empêcher  l'eau  extérieure,  qui  peut 
s'écouler  sur  le  châssis,  notamment  du  fait  d'un  ruissel- 
lement  d'eau  de  pluie  ou  autre,  de  cheminer  par  capil- 
larité  selon  la  direction  de  ce  plan  de  contact  entre  les 
profilés  au  droit  de  leur  liaison  mutuelle,  en  créant  à  cet 
endroit  une  rupture  sur  le  trajet  de  l'eau,  sans  possibilité 
de  contournement. 

De  préférence,  l'élément  souple  10  est  constitué 
par  un  jonc  cylindrique  10,  propre  à  être  monté  dans  un 
évidementou  une  rainure,  borgne  ou  traversante,  11  ou 
1  2,  prévue  dans  la  pièce  4,  en  particulier  au  sommet  de 
l'équerre,  cette  rainure  étant  formée  dans  celle-ci  à  la 
jonction  de  ses  branches  5  et  6. 

Ce  jonc  cylindrique  10  est  constitué  au  moyen  de 
tout  matériau  présentant  une  souplesse  et  une  élasticité 
suffisantes  lui  permettre  d'être  comprimé  entre  la  pièce 
4  et  les  parois  des  profilés  1  et  2,  lors  du  rapprochement 
de  ceux-ci  pour  former  le  cadre  du  châssis. 

Notamment,  ce  jonc  10  peut  être  réalisé  avec  une 
mousse  plastique  à  cellules  fermées,  la  longueur  du 
jonc  cylindrique  étant  telle  qu'une  fois  mis  en  place  dans 

son  évidement  1  1  ,  il  fasse  saillie  vers  l'extérieur  de  celui- 
ci  pour  lui  permettre  d'être  ensuite  pincé  et  comprimé 
entre  les  parois  des  profilés,  comme  on  le  voit  plus  par- 
ticulièrement  sur  la  vue  en  coupe  de  la  Figure  2. 

s  L'évidement  11  qui  reçoit  le  jonc  10  peut  être  mé- 
nagé  en  tout  endroit  approprié  dans  le  sommet  de  la 
pièce  de  liaison  4.  Notamment,  il  peut  être  ménagé  dans 
l'épaisseur  de  l'équerre  comme  illustré  sur  les  Figures 
1  et  2  ou  bien  être  mis  place  sur  un  au  moins  des  côtés 

10  latéraux  de  celle-ci,  par  exemple  en  étant  logé  dans  une 
rainure  ouverte  12  prévue  en  cet  endroit,  comme  repré- 
senté  sur  les  Figures  3  et  4. 

On  réalise  ainsi  un  dispositif  étanche  qui  apporte  un 
avantage  déterminant  pour  le  montage  des  profilés 

15  d'encadrement  d'un  châssis  d'ouvrant  ou  de  dormant, 
l'étanchéité  obtenue  étant  particulièrement  améliorée 
vis-à-vis  de  celle  des  montages  classiques. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  limite 
pas  à  l'exemple  de  réalisation  plus  spécialement  décrit 

20  ci-dessus  en  référence  aux  dessins  annexés  ;  elle  en 
embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes.  Notam- 
ment,  on  pourrait  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  mu- 
nir  la  pièce  d'assemblage  de  plusieurs  évidements  re- 
cevant  chacun  un  jonc  cylindrique,  ceux-ci  faisant 

25  saillie,  soit  vers  l'intérieur,  soit  vers  l'extérieur  de  la  pièce 
d'assemblage.  De  même  et  comme  illustré  sur  la  Figure 
4,  le  jonc  cylindrique  peut  traverser  entièrement  la  pièce 
d'assemblage  et  faire  alors  saillie  de  part  et  d'autre  de 
celle-ci. 

30 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  l'assemblage  étanche  de  deux  pro- 
35  filés  (1  ,  2)  réunis  l'un  à  l'autre  et  dont  les  extrémités 

sont  mutuellement  aboutées  selon  un  plan  de  con- 
tact  intermédiaire  (3),  l'assemblage  entre  ces  profi- 
lés  étant  réalisé  au  moyen  d'une  pièce  de  liaison 
mécanique  (4)  qui  s'engage  respectivement  dans 

40  l'un  et  l'autre  de  ces  profilés,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  élément  souple  (9),  porté  par  la  pièce 
de  liaison  et  faisant  saillie  à  l'extérieur  de  celle-ci, 
de  manière  à  être  comprimé  entre  les  extrémités 
des  deux  profilés  aboutées  mutuellement  l'une 

45  avec  l'autre  selon  le  plan  de  contact,  cet  élément 
souple  assurant  une  discontinuité  du  trajet  délimité 
entre  ces  profilés  selon  ce  plan,  en  empêchant  le 
cheminement  d'eau  par  capillarité  en  suivant  ce  tra- 
jet. 

50 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que,  la  pièce  de  liaison  mécanique  (4)  étant 
constituée  par  une  équerre  dont  les  branches  s'en- 
gagent  dans  les  extrémités  en  contact  des  deux 

55  profilés  (1  ,  2),  le  plan  de  contact  (3)  entre  ceux-ci 
étant  incliné  sur  la  direction  longitudinale  de  ces 
profilés,  l'élément  souple  (9)  est  constitué  par  un 
jonc  par  par  exemple  cylindrique  (10),  logé  axiale- 
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ment  dans  un  évidement  (11,  12)  ménagé  dans 
l'équerre,  selon  le  plan  diagonal  de  celle-ci. 

Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  l'évidement  (11)  recevant  le  jonc  cylindrique  s 
(10)  est  disposé  au  droit  d'une  rainure  prévue  dans 
la  surface  intérieure  ou  extérieure  des  profilés  (1, 
2)  pour  le  montage  d'un  joint  d'étanchéité  qui 
s'étend  sur  tout  le  pourtour  du  châssis  selon  la  di- 
mension  longitudinale  de  ces  profilés,  ou  sur  les  cô-  10 
tés  latéraux  de  l'équerre. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  longueur  du  jonc  cylindrique 
(10)  est  supérieure  à  celle  de  l'évidement  (11)  prévu  15 
dans  l'équerre,  de  manière  à  déborder  légèrement 
vers  l'extérieur  de  celle-ci. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  souple  20 
(9)  est  constitué  au  moyen  d'une  mousse  plastique, 
à  cellules  fermées. 
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